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NOTIFICATION DES BASES PREVISIONNELLES
DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE VIA LE

PORTAIL INTERNET DE GESTION PUBLIQUE
(PIGP)

SOMMAIRE

Afin de permettre aux communes, aux EPCI et aux départements de fixer le produit attendu au titre
de la fiscalité directe locale et de voter les taux d'imposition, les Directions régionales ou
départementales des finances publiques - DR/DDFiP - leur adressent chaque année un état de
notification 1253/1259 des bases prévisionnelles et des allocations compensatrices.

Les états 1259 pour les communes et les EPCI et les états 1253 pour les départements étaient
directement notifiés à ces collectivités. A compter de 2015, suite à l’expérimentation de 2014, les
DR/DDFiP vont systématiquement communiquer ces informations aux collectivités via le Portail
internet de Gestion Publique. (PiGP). Proposé par la DGFiP aux collectivités et établissements
publics locaux, le PiGP a vocation à se substituer aux modalités anciennes de transport des
données entre les collectivités et la DGFiP.

Ainsi, les bases prévisionnelles de fiscalité directe locale seront à télécharger sur le PiGP. Les
bases 2015 seront disponibles sur le portail (PiGP) au plus tard le 9 mars pour les communes et le
13 mars pour les EPCI. Un message d'information sera envoyé pour prévenir chaque collectivité
de la disponibilité des états 1259/1253 sur le PiGP. Les états seront accessibles 30 jours et une
relance sera envoyée tous les 5 jours jusqu'au téléchargement effectif à partir du 9 mars 2015.

Les DR/DDFiP ont reçu pour consigne d'envoyer le mail ci-dessous (à compter du 5 février 2015)
à toutes les collectivités pour les informer des modalités de notification des bases prévisionnelles.

Il est rappelé que ces états doivent ensuite être adressés aux services de la préfecture remplis,
signés et accompagnés de la délibération de vote des taux.

Afin de permettre aux collectivités locales et EPCI de fixer le produit attendu au titre de la
fiscalité directe locale et de voter les taux d'imposition, les Directions régionales ou
départementales des finances publiques - DR/DDFiP - leur adressent chaque année un état de
notification 1253/1259 des bases prévisionnelles et des allocations compensatrices.

Ces documents étaient directement notifiés aux collectivités. A compter de 2015, suite à
l’expérimentation de 2014, les DR/DDFiP DGFiP vont systématiquement communiquer aux
communes, EPCI et départements, les états 1253/1259 à travers le Portail internet de Gestion
Publique (PiGP) pour les collectivités et établissements publics locaux.



2

3 mars 2015 - AMF - département Finances - Assane FALL


